
Fiche Métier et Formation

Préparateur(rice) en pharmacie

Sous la responsabilité du pharmacien, il accueille les clients, délivre les médicaments et peut
être amené à passer les commandes et gérer les stocks pour l’officine. Ses rôles d’accueil et
de conseil sont très importants.

Statut et conditions d’exercice
Salarié

Jours et horaires d’ouverture des officines 
      Du lundi au samedi avec une amplitude horaire 
      variable (généralement 8h00-20h00)

Salaire variable selon expérience et responsabilités.
Salaire brut mensuel débutant  (minimum
conventionnel 2024), 35h/semaine :  entre 1 840     
et 2 000 € bruts  / mois

Le préparateur en pharmacie est un professionnel
de santé, il exerce des missions riches et variées,
sous la supervision du pharmacien :

Délivrance des médicaments
Conseils et soins pharmaceutiques 
Achat et gestions des stocks

Des évolutions de carrières possibles
Le préparateur en pharmacie peut évoluer tout au
long de sa carrière en renforçant ses compétences
par des formations dans divers domaines, par
exemple  :  

CQP (certificat de qualification professionnelle)  
de dermo-cosmétique ou DU (diplôme
universitaire) de maintien à domicile (matériel
médical).
Licence professionnelle de conseiller spécialisé
en herboristerie et produits de santé à base de
plantes.

Rémunération

Marché de l’emploi
Un marché qui recrute énormément sur tout      
le territoire y compris les DROM... 

 20 518 officines
124 400 salariés
 70 900 préparateurs en pharmacie

81% femmes - 19% hommes
42% ont moins de 35 ans
66% temps partiel - 34 % temps plein
82 % CDI

Métier

Qualités requises

Formation initiale

Envie de soigner et d’être utile aux autres 
Sens du contact, de l’ écoute et du conseil
Intérêt pour les sciences et la santé
Rigueur et organisation

DEUST préparateur / technicien en pharmacie -
BAC+2 
Les études sont suivies dans le cadre d’un contrat de
travail en alternance rémunéré.

A noter : après un DEUST, le préparateur en
pharmacie peut effectuer une année de
spécialisation pour exercer en pharmacie
hospitalière, poursuivre un parcours de licence,
master et doctorat, ou s’inscrire en seconde année de
faculté de pharmacie.
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